
 

ACTION 7 

 

Favoriser la production d’énergie 

renouvelable par les habitants 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

Décembre 2023 

 

 

OBJECTIF GLOBAL 2 

 

 

Aider et inciter les habitants à agir 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte         et modérée         ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 

 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 

 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 

 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité entre 

territoires et entre générations 

 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 Nécessité de produire localement 

des énergies renouvelables.  

Gisements limités d’énergies renouvelables à 

St Jean pied de Port (solaire et un peu 

d’hydraulique avec une nette 

prédominance du solaire) 

Une grande partie des bâtiments sont situés  

dans le périmètre de la Citadelle et sont 

donc soumis à l’autorisation de l’architecte 

des Bâtiments de France. 

 Inciter les habitants à produire des 

énergies renouvelables (ici à partir du 

solaire) en leur fournissant une information 

claire et indépendante (autorisation, 

potentiel de production approximatif) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Communiquer sur le cadastre solaire 

mis en place par la Communauté 

d’Agglomération du Pays Basque (CAPB) 

auprès des habitants (bulletin, application 

panneau pocket, réseaux sociaux, réunion 

publique) 
 

 

AXE 1 

 

Réchauffement climatique : lutter , s’adapter, protéger la 

qualité de l’air 



 Faire une demande auprès de 

l’architecte des Bâtiments de France pour 

établir une cartographie des zones où 

l’installation de panneaux solaires 

(thermiques ou photovoltaïques) serait 

autorisée.  
Règlement restrictif sur la commune, les 

panneaux seraient autorisés sous plusieurs 

conditions : 

-non visibles de l’espace public (vues de 

près et vues lointaines) 

-ils doivent être intégrés au pan de toiture 

sans surépaisseur  

-couleur de la toiture (rouge) 

 

 Achat groupé lors d’une opération 

ponctuelle ? 

 

 Réunion publique sur les panneaux 

photovoltaïques en autoconsommation 
visant à fournir une information claire et 

indépendante (autorisation, potentiel de 

production approximatif …) 

Réunion réalisée avec I Ener le 12.10.2023 

 

 

 

 

 

 

Indicateur(s) de suivi 

 

Nombre d’installations sur les 3 ans 

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Néant Néant Néant 

 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

   X X 

 

  

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Comité de pilotage / Commune 

Réf Copil : Nicolas Dumont, Philippe Inarra, 

Xavier Pierre, Patxi Lans 

Architecte des bâtiments de France 

I Ener 
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